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COMMISSION DE PROTECTION DES EAUX 
Association régionale agréée de protection de la nature et du patrimoine  
Siège social : 3 rue Beauregard – 25000 BESANCON 

Ecrire à l’adresse postale : 26 avenue Carnot – 25000 BESANCON 
 03.81.88.66.71.  Mail contact@cpepesc.org 

CPEPESC 
Franche-Comté 

 

COMPTE RENDU  
Assemblée générale extraordinaire de la CPEPESC Franche-Comté 

du 17 juin 2023 à MONTFAUCON (25) – Salle Lumière la Malate 
 
 

Ordre du Jour :  

➢ Approbation du compte-rendu de l’Assemblée générale 2022 

➢ Rapport moral du Président, rapport d’activités, rapport financier  

➢ Rapport du Commissaire aux comptes 

➢ Approbation des rapports et affectation du résultats 

➢ Budget prévisionnel 2021 

➢ Questions diverses 

 

Le Président Christophe MORIN ouvre la séance en remerciant les personnes présentes. Il déclare ouverte 

l’assemblée générale extraordinaire. 

L’assemblée générale du 24 mai 2023 n’ayant pas rassemblé au moins 50 % des adhérents, cette assemblée 

générale extraordinaire (A.G.E.), souveraine statutairement à la majorité des adhérents présents, a été 

convoquée pour permettre de prendre les décisions prévues à l’ordre du jour et renouveler le Conseil 

d’administration. Ce nouveau CA désignera ensuite le bureau directeur pour l’exercice 2023-2024. 

Cette AGE, tenue conformément aux statuts, peut délibérer et décider valablement la clôture de l’exercice 

2022. 

 

1. Approbation du compte-rendu de l’AG 2022 
Soumis au vote, le compte-rendu de l’Assemblée générale de 2022 est approuvé à l’unanimité moins une 

abstention. 

 

2. Rapport moral de l’exercice 2022  
Christophe MORIN, Président 

 

Chaque année me revient la difficile tâche de rédiger le rapport moral et cette année ne déroge pas à la règle.  

 

Je qualifierais 2022 d’année de transition, année qui a vu la CPEPESC se délocaliser à Carnot même si le 

déménagement n’a été effectif que tout récemment, en début d’année 2023, le 13 janvier. 

 

Je saluerais d’emblée l’investissement de nos bénévoles qui ont permis l’aboutissement de ce déménagement 

et plus particulièrement Michel pour la prise en charge technique, financière et le suivi continu du chantier de 

rénovation du nouveau local. Un grand merci à lui pour tout le travail accompli.  
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S’agissant de l’équipe salariée, après 2021 déjà mouvementée, 2022 reste une année tumultueuse. 

Restructuration, adaptations et compromis ont été le maître mot de l’année écoulée. Ainsi le départ de Carole 

a nécessité une réorganisation de l’équipe, Catherine la remplaçant et Florie suppléant cette dernière. L’arrivée 

la plus récente concerne Magali embauchée en tant que responsable administrative et financière, poste qui était 

attendu par le reste de l’équipe et qui apporte ou apportera, je l’espère, une stabilité permettant à chacun de 

remplir ses missions plus sereinement et de s’impliquer durablement.  

 

Cela étant dit, la CPEPESC a poursuivi ses actions qu’il s’agisse de défendre l’environnement ou d’agir en 

faveur de la protection des chiroptères. Et le contrat - pardonnez-moi le terme - est rempli et bien rempli.  

 

Je vous renvoie au rapport d’activités pour connaître en détail les actions accomplies par nos salariés sur le 

volet connaissance, suivi et expertises.  

 

Et m’attellerai aux dossiers/affaires touchant de près ou de loin à la défense de l’environnement.  

 

C’est en 2022 qu’est intervenue la signature d’un commodat, c’est-à-dire un prêt à usage d’un bien, en 

l’occurrence gratuit, entre la famille Gillier, propriétaire dudit bien, une ancienne maison d’habitation dite 

Maison Théobald, située à BEFFIA dans le Jura, et la CPEPESC. Ce commodat a pour but d’assurer la 

conservation pérenne d’une colonie de chauves-souris, sauf erreur du Grand Rhinolophe. Il nous revient 

maintenant de réaliser les quelques gros travaux de réfection/consolidation. Je tiens à remercier ici les 

bénévoles qui se sont investis sur ce dossier, notamment Michel qui est donc à l’honneur de mon rapport moral 

cette année. 

 

S’agissant des contentieux engagés. Là encore 2022 ressemble aux années précédentes avec un nombre 

important d’actions initiées ou parachevées. La CPEPESC a encore une fois été sur tous les fronts avec les 

moyens humains dont elle dispose : pollutions des cours d’eau, résorption des décharges ou de dépôts sauvages 

de déchets, législation ICPE et IOTA, atteintes aux espèces protégées et aux habitats dans le cadre de travaux 

agricoles ou de projets d’urbanisation, etc.  

 

En d’autres termes, cela ne désemplit pas, on se croirait dans un hall de gare.  

 

Comme en 2021, la CPEPESC a été particulièrement mobilisée sur les problèmes de pollutions chroniques ou 

épisodiques qui touchent les eaux superficielles et souterraines. C’est une constance malheureusement.  

 

L’audience spéciale environnement qui s’est tenue à Besançon le 3 juin 2022 en est un bon exemple. A la barre 

ont comparu plusieurs représentants de fromageries industrielles. La fromagerie MONNIN de CHANTRANS 

a été appelée à l’audience pour répondre des faits de pollution du ruisseau de Bonnecreau, un affluent de la 

Loue, et de non-respect de plusieurs mises en demeure préfectorales. L’entreprise a été condamnée à une 

amende de 70.000 € dont 40.000 € avec sursis, à laquelle s’ajoute 7.000 € de contravention. Les gérants père 

et fils sont également reconnus coupables à titre personnel. Chacun écope de 6.000 € d’amende, dont 3.000 € 

avec sursis. La fromagerie a par ailleurs été condamnée à verser des dommages et intérêts à la CPEPESC en 

réparation de son préjudice.  

A l’instar de la précédente, une autre représentante de la filière comté, la fromagerie PERRIN de CLERON, 

une des plus grandes fruitières des monts du Jura, sinon la plus grande, a, quant elle, écopé d’une amende de 

30 000 euros, dont 20 000 euros avec sursis, pour des rejets réguliers et répétés d’effluents dans la nature.  

 

Ces affaires devaient encore être tranché au civil puisque la fédération de pêche du Doubs et l’association 

ANPER-TOS, parties civiles avec la CPEPESC, ont sollicité du juge la réparation en monnaie sonnante et 

trébuchante du préjudice écologique, action permise par l’article 1249 du code civil. Le préjudice a été estimé 

à 46 700 euros pour la fromagerie PERRIN et à quelques 325 000 euros pour la fromagerie MONNIN. Le 

tribunal a demandé l’avis d’un expert. La décision n’est pas encore tombée à ce jour.  
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Ces audiences médiatisées auront eu le mérite de faire réagir à son tour l’autorité administrative compétente. 

Ainsi le préfet du Doubs a mis en demeure 14 fromageries du département «de mettre en conformité leur 

installation de traitement des eaux usées, ou de réparer les canalisations défectueuses ». L’effort consenti n’est 

malheureusement pas à la hauteur des enjeux des milieux karstiques puisque dans le seul département du 

Doubs, on compte pas moins de 95 fromageries qui sont, sauf erreur, loin d’être exemplaires en matière de 

respect de l’environnement. La copie est à revoir.  

 

Comme elle est à revoir quand le préfet de la Haute-Saône se contente suite à un jugement du tribunal 

administratif de solliciter d’un exploitant, via une mise en demeure minimaliste, de replanter des haies et de 

maintenir des bandes enherbées alors que les travaux reprochés ont mené à la suppression, sur environ 66 

hectares, de la totalité des prairies, de plusieurs centaines de mètres linéaires de haies et de très nombreux 

bosquets ou arbres en alignement ou isolés sur le territoire de trois communes riveraines du secteur de Luxeuil.  

 

Ces exemples que l’on pourrait multiplier montrent à quel point la persévérance doit nous animer à tous instants 

pour faire progresser la reconnaissance du droit de l’environnement.  

 

Rien n’est donc jamais gagné par avance.  

 

Comme aurait dit Nicolas Boileau, éminent homme de lettres du XVIIe siècle, « sans perdre courage, vingt 

fois sur le métier remettons notre ouvrage ».   

 

Ce vers sied à merveille à l’action de la CPEPESC qui malgré les obstacles et obstructions de l’administration, 

les atermoiements de la justice, poursuit inlassablement son œuvre.  

 

Un jour peut-être l’horizon s’éclaircira. En attendant, j’invite chacun et chacune à prendre conscience de cette 

réalité et à s’engager concrètement, durablement pour la défense du vivant qui en a plus que besoin. 

 

Soutenir l’association c’est bien, agir c’est mieux ! Je vous remercie de votre attention.  

 

 

Le nombre de jours bénévoles, estimé à près de 800 jours pour l’année, est rappelé. Bravo à tous !! 
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3. Rapport d’activités  
Florie GIRARDOT, Cédric GUILLAUME et Arnaud LACOSTE 

 

 

 
 

Sur la problématique de l’entretien des haies taillées en cordeaux (enjeux espèces protégées), le Conseil 

départemental de Haute-Saône s’est engagé à cesser ces traitements. Le Président rappelle qu’il a fait 

suffisamment de courriers concernant les haies pour avoir, maintenant, des bases et des modèles à adapter et à 

réutiliser.  
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Deux projets de protection RNN sont actuellement développés pour la grotte de Balme d’Épy et la mine 

d’Ougney-Vitreux. A ce jour, le premier dossier ne semble pas poser de problème. Il n’en est pas de même 

pour la mine d’Ougney-Vitreux, le maire de Vitreux refusant tout contact.  

 

Une formation pour la pratique de la corde a été suivie par 3 salariés.  

Pour que les salarié.e.s soient juridiquement protégé.e.s, il conviendrait d’intégrer une vraie formation de 

cordistes à la CPEPESC. 

 

Sur la réserve du Carroussel, l’OFB conseille d’installer une caméra pour surveiller le parking en plus des 

images devant la grotte, cette démarche valant probablement pour la réserve de Gravelle. 
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Pour l'organisation des chantiers engageant des bénévoles, il importe que les salariés en charge du dossier 

soient présents afin de favoriser une bonne cohésion au sein de l'Association. 
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L’avancement de la rédaction de l’Atlas, fruit d’une collaboration avec la SHNA, suscite de nombreux 

questionnements car cette opération n’avance pas comme prévu.  

 

Christophe MORIN, Michel CARTERON, Hélène RIBOT-PETRY et François DEVAUX se mettent à 

disposition pour de la rédaction. Christophe MORIN insiste sur le fait qu’il faut un pilote d’une part et du 

temps de bénévolat d’autre part pour achever cet ouvrage dans les meilleurs délais. 
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4. Rapport financier de l’exercice 2022 

Michel CARTERON, trésorier 

 

En ma qualité de Trésorier, j’ai le plaisir de vous présenter le rapport de gestion de l’année écoulée. 

Le résultat de l’exercice au 31 décembre 2022, d’un montant de 18 728 €, comprend l’extourne de la provision 

retraite pour 25 280 €. 

 

4.1 – le bilan 

 

Le passif constitue les ressources de l’association ; il s’élève à 419 884 €. 

 

Les capitaux propres, qui permettent d’assurer la stabilité de la structure en cas de difficulté, sont chiffrés à 

269 893 € et sont constitués du fonds associatif (140 016 €), des réserves de l’association (75 065 €), du report 

à nouveau (22 341 €), de la subvention d’investissement restant à amortir (13 744 €) auquel s’ajoute le résultat 

de l’exercice (18 728 €). 

 

Une provision de 3 000 € a été constituée lors de l’exercice précédent suite à un litige de droit à l’image. La 

provision retraite constitués lors des exercices précédents a été extournée en totalité du fait de l’âge des salariés 

de l’association. 

 

Les dettes s’élèvent à 146 991 € et sont constituées d’un emprunt (52 620,25 €), des dettes fournisseurs (20 

163,83 €), des dettes sociales afférentes à l’exercice 2022 à régler en 2023 (30 443,63 €) et des produits 

constatés d’avances (43 763 €) 

 

➢ Capitaux propres : 269 893 € 

➢ Provisions : 3 000 € 

➢ Total des dettes : 146 991 € 

 

 

L’actif rend compte de l’utilisation des ressources ; il s’élève à 419 884 €. 

 

Les immobilisations corporelles sont chiffrées à 378 313 €, les terrains représentant 2 534 €, le matériel 

d’intervention 38 346 €, les bâtiments 123 407 €, l’installation générale (aménagement des locaux rue Carnot) 

58 104 € et les autres immobilisations (expositions et films, véhicules, matériel de bureau) 145 684 €. Une 

partie de ces immobilisations reste à amortir pour un montant de 166 393 €. 

Les immobilisations totales, corporelles et incorporelles, sont chiffrées à 172 340 € en valeur nette. 

 

L’actif circulant rend compte de la partie consacrée à l’exercice 2022 ; chiffrée à 247 544 €. 

Il est généré notamment par les créances usagers et comptes rattachés (27 253 €), les autres créances résultant 

de subventions de l’Etat, du Conseil régional et des consignations (164 540,89 €), les disponibilités (50 677 €) 

et les charges constatées d’avance (5 073 €) 

 

➢ Immobilisations nettes : 172 340 € 

➢ Créances usagers : 27 253 € 

➢ Autres créances : 169 614 € 

➢ Trésorerie : 50 677 € 

 

 

4.2 – le compte de résultat 

 

Pour 2022, le total des charges s’élève à 428 715 € et le total des produits à 447 443 €. 

 

Le détail des produits d’exploitation est le suivant :  
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 Montant % 

Subventions 307 717 € 79.34% 

Cotisations et dons 5 796 € 1.49% 

Prestations 44 526 € 11.48% 

Report non utilisé N-1 20 973 € 5.41% 

Dommages et intérêts 6 753 € 1.74% 

Autres 2 088 € 0.54% 

TOTAL 387 853 €  

 

Les principales ressources sont les subventions pour un montant de 307 717 €, soit 79,34 % des produits 

d’exploitation (222 293 € en 2021). 

Ces subventions, provenant de l’Etat, du Conseil Régional et des collectivités locales, sont stables par rapport 

à l’exercice précédent, à l’exception de celle du Conseil Régional qui est en forte augmentation : 128 654 € 

(dont 25 076 € de report de PCA de N-1) contre 75 366 € en N-1, notamment pour la réalisation de prestations. 
 

Pour les produits d’exploitation, il faut retenir principalement les rentrées générées par les prestations réalisées 

(études, expertises chiroptères et extractions de la base de données) pour un montant de 44 526 € (11,48 % des 

produits d’exploitation), le reports des ressources non utilisées en N-1 pour 20 973 €, les dons et les cotisations 

des adhérents pour 5 796 € en diminution par rapport à N-1 (11 717 €) ainsi que les sommes perçues au titre 

des dommages et intérêts et remboursements de frais de justice pour 6 753 €. 

 

Concernant les autres ressources, nous relevons principalement l’extourne de la provision retraite pour tous 

les salariés suite à la recommandation du commissaire aux comptes au vu de l’âge des salariés de l’association 

(25 280 €) et les indemnités reversées par Transition Pro suite aux congés de formation d’un agent (17 413 €). 
 

➢ Ressources associatives (subventions + cotisations & dons + dommages & intérêt) : 341 239 € 

➢ Prestations vendues (chiffres d’affaires) : 44 526 € 

 

Le total des produits d’exploitation, en augmentation, s’élève à 387 853 € (321 723 € en 2021, 337 376 € 

en 2020, 302 672 € en 2019 et 312 494 € en 2018). 

 

Les charges de l’association se décomposent de la façon suivante : 

 

 Montant % 

Achats 95 035 € 22,17% 

Services extérieurs 15 299 € 3,57% 

Autres services extérieurs 22 438 € 5,23% 

Frais de personnels 265 375 € 61,90% 

Impôts 3 210 € 0,75% 

Amortissements 19 404 € 4,53% 

Charges financières 670 € 0,16% 

Charges exceptionnelles 1 611 € 0,38% 

Autres 5 673 € 1,32% 

TOTAL 428 715 €  

 

Les principales dépenses de l’association ont été :  

- les salaires et charges de personnels, qui sont détaillés ci-dessous, 
- les achats (prestations, fournitures et carburants) s’élèvent à 95 035 €, dont 76 205 € de prestations, 
- les services extérieurs (sous-traitance, assurances, locations…) sont de 15 299 €, 
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- les autres services extérieurs s’élèvent à 22 438 € dans lesquelles nous retiendrons : les honoraires 

d’auxiliaires de justice (5 573 €), les frais d’actes et de contentieux (3 145 €), les frais de missions et 

déplacements pour 7 923 € et les frais postaux et télécommunication pour 4 742 €. 
 

Les dotations aux amortissements s’élèvent à 19 404 € ; elles sont en augmentation en raison des travaux sur 

notre local rue Carnot. 
Les charges financières s’élèvent à 670 € et les charges exceptionnelles sont de 1 611 €. 

 

➢ Frais de structure : 53 355 € dont 19 404 € de dotations aux amortissements 

➢ Charges de personnel : 265 375 € 

➢ Impôts et taxes : 3 210 € 

 

Les salaires et charges de personnels pour 265 375 €, soit près de 62% des charges (contre 206 524 €, 65% des 

charges en 2021) 

 

Moyens en personnel au 31/12/2022 :  

 

Nom 
Taux 

d’occupation 

Type de 

contrat 

Catherine DIONISO 100% CDI 

Florie GIRARDOT 100% CDI 

Cédric GUILLAUME 80% CDI 

Arnaud LACOSTE 100% CDI 

Magali RUFFION 100% CDI 

 

L’équipe salariée se compose de 5 agents (3 femmes et 2 hommes) à temps complet ou partiel. 

 

Sur l’année 2022, le total des heures réalisées s’élèvent à 11 111 heures, soit 6,11 ETP. 

 

Les mouvements de personnel ont été les suivants : 

Embauche de Florie GIRARDOT, Chargée de mission, du 21/03/2022 au 31/07/2022 en CDD. 

Rupture conventionnelle de Carole SIMON, Chargée de mission, au 31/03/2022. 

Rupture conventionnelle de Marie PARACHOUT, Responsable technique et scientifique, au 12/07/2022. 

Embauche de Florie GIRARDOT, Responsable technique et Scientifique, à compter du 01/08/2022 en CDI. 

Embauche Magali RUFFION, Responsable administrative et financière, à compter du 01/09/2022 en CDI. 

Rupture conventionnelle d’Isabelle VEREECKE, Secrétaire comptable, au 30/09/2022. 

Fin du CDD d’Emilien BRABANT, Chargé d’études, au 31/12/2022. 

 

Il est à noter que Marie PARACHOUT était en congé formation jusqu’à la rupture de son contrat de travail et 

qu’Émilien BRABANT était un salarié en CDD embauché pour faire face à un surplus d’activité. 

 

 

4.3 – le résultat 

 

Le résultat de l’exercice est positif pour un montant de 18 728 €. 

 

La trésorerie positive tout au long de l’année nous permet de dégager des intérêts sur notre livret d’épargne 

pour 1 063 €, ce qui compense les intérêts d’emprunt sur l’année pour 670 €.  

 

En 2022, comme les exercices précédents, l’association a fonctionné en quatre secteurs d’activités principaux 

suivis séparément en comptabilité analytique : « protection de la Nature », « gestion des réserves naturelles 

nationales (RNN) », « gestion des réserves naturelles régionales (RNR) » et « connaissance et actions en faveur 

des chiroptères (PRAC) ». 

 

Pour les deux réserves naturelles nationales (grottes du Carroussel à Port-sur-Saône et Gravelle à Macornay), 

l’exercice 2022 a été financé par une subvention annuelle de 64 308 € de fonctionnement ainsi qu’une 



 
Compte-rendu Assemblée générale extraordinaire CPEPESC 2023        page 15/36 

subvention complémentaire de 11 120 € pour un projet de classement en RNN et la mise en place de protections 

de cavité. 

 

Pour les 7 réserves naturelles régionales, la subvention annuelle du Conseil Régional s’élevait à 99 247 € (sur 

laquelle un produit constaté d’avance a été comptabilisé pour 2 000 €) à laquelle s’ajoute des subventions 

communales pour 1 750 €. 

Une subvention complémentaire de 26 331 € a été accordée pour le projet d’extension du réseau de cavités 

dont 20 000 € ont été extournés en produit constaté d’avance pour être utilisé sur l’exercice 2023. 

 

Le secteur connaissance et actions en faveur des chiroptères (ex PRAC) a bénéficié d’une subvention de 75 440 

€. Au terme de l’exercice, un déficit de 4 153 € est constaté. 

 

Le secteur protection de la Nature a essentiellement bénéficié, pour son fonctionnement, des rentrées générées 

par les prestations réalisées (études, chantiers, expertises chiroptères, …) pour un montant de 44 526 €, des 

dons et des cotisations des adhérents pour 5 796 €, des sommes obtenues au titre des dommages et intérêts et 

remboursements de frais de justice pour 10 557 €. 

Les produits exceptionnels concernant l’extourne de la provision retraite a été également comptabilisé sur ce 

secteur pour 25 280 €. 

 

L’exercice s’achève avec un résultat positif de 22 881 €.  

 

Ce secteur fournit des moyens complémentaires à l’Association pour conduire ses actions de protection de 

l’environnement en appui d’un bénévolat très conséquent et indispensable. 
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Il convient de rappeler que la CPEPESC s’appuie sur des fonds associatifs pour faire vivre le secteur 

“protection de l’environnement”.  

 

L’ensemble de l’assemblée salue et remercie Isabelle VEREECKE pour le travail effectué au cours de toutes 

ses années de présence, remerciements qui doivent lui être transmis.  
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5. Rapport du commissaire aux comptes 

Alexine GOUX, commissaire aux comptes 
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6. Approbation des rapports et affectation du résultat 

Soumis au vote, le rapport moral est approuvé à l’unanimité par l’A.G.E. 

Soumis au vote, le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité par l’A.G.E. 

Soumis au vote, le rapport financier est approuvé à l’unanimité par l’A.G.E. 

 

Sur proposition du Conseil d’administration du 24/05/2023, il est proposé à l’Assemblée Générale 

extraordinaire d’affecter le résultat excédentaire de 18 728 € au compte 110 « Report à nouveau de 

l’Association ». Soumise au vote, cette proposition d’affectation est approuvée à l’unanimité par l’A.G.E. 

 

 

7. Budget prévisionnel 2023 

 

Un budget prévisionnel présenté pour l’exercice 2023 s’inscrit dans la continuité de l’exercice précédent avec 

un montant de 362 561€. Les charges de personnel représentent toujours le poste de dépense le plus important 

(242 578 €) ainsi que la sous-traitance d’études et les honoraires tout en intégrant les investissements liés à la 

restauration du local acquis en fin d’année 2020. 
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Les recettes résultent des subventions annoncées par le Conseil régional pour la gestion des réserves naturelles 

régionales, par la DREAL pour la gestion des réserves naturelles nationales et pour la connaissance et pour la 

mise en œuvre du plan régional en faveur des chiroptères et, enfin, de prestations de services (missions de 

connaissance et d’expertises et plusieurs chantiers de protection de site). A cela s’ajoutent un contrat Natura 

2000, les subventions communales pour les RNR, les dommages et intérêts ainsi que les dons et adhésions. 
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Cette présentation fait l’objet de quelques remarques en particulier pour ce qui concerne les études sous-traitées 

qui sont à un niveau très élevé pour ce qui concerne les RNR :  

• leur intérêt doit être primordial et être bénéfiques pour la protection des chiroptères, 

• la réalisation de certaines d’entre elles sur plusieurs exercices complique leur suivi et la comptabilité ; 

cette sous-traitance exige du temps aussi bien pour l’établissement des conventions que pour leur suivi. 
 

8. Questions diverses 

 
Parmi les faits marquants de l’année 2022, il faut retenir : 

• la rédaction de l’Atlas des chiroptères de Bourgogne-Franche-Comté. Arnaud Lacoste a fait état de 

son avancement et des difficultés, 

• les concertations et études visant un élargissement du réseau des RNN et des RNR, 

• le déménagement enfin effectif dans nos nouveaux locaux situés au 26, avenue Carnot à Besançon. 

 

Un débat s’engage sur la Convention judiciaire d’intérêt public environnementale. Cette CJIP issue de la Loi 

du 24 décembre 2020 relative au parquet européen, à la justice environnementale et à la justice pénale 

spécialisée a pour but de sanctionner les infractions les plus graves tout en évitant des procédures 

longues et complexes et ainsi normalement permettre une remise en état et une réparation rapide des 

dommages occasionnés mais elle n’est pas sans désavantage : les poursuites pénales sont abandonnées, le 

procès pénal évité et le casier judiciaire de la personne morale mise en cause reste vierge, sans aucune 

reconnaissance de culpabilité.  

Une proposition de contribution a été préparée pour établir la position officielle de la CPEPESC. 

Soumise au vote de l’AGE, cette motion recueille un avis favorable unanime. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042737977
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042737977
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042737977
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9. Renouvellement du conseil d’administration 
 

En application de l’article IX des statuts, le Conseil d’administration est composé d’au moins six membres 

actifs élus pour trois ans. 

Sortants se représentant : Anick MARECHAL, François DEVAUX, Christophe MORIN, Marie-France 

MARQUELET 

Sortants ne se représentant pas : Antoine DERVAUX, Maëlle RITOU 

Nouveau candidat : Joël ROY 
 

Après vote de l’A.G.E. Joël ROY, Anick MARECHAL, François DEVAUX, Christophe MORIN et 

Marie-France MARQUELET sont élus ou réélus à l’unanimité. 

 

Le Conseil d’administration est ainsi composé de :   

Michel CARTERON, François DEVAUX, Jean-Baptiste GAMBERI, Annick MARECHAL, Marie-France 

MARQUELET, Christophe MORIN, Hélène RIBOT-PETRY, Bernard ROUSSEAU, Joël ROY et Manon 

SILVANT. 

 

 
L’assemblée générale est clôturée à 12h30 ; elle est suivie d’un conseil d’administration électif du bureau. 

L’après-midi est consacrée à une visite de terrain à Roche-lez-Beaupré afin de constater la mise en œuvre des 

mesures compensatoires suite au remblai de la route des Mercureaux.  

 

 
La Secrétaire adjointe, Le Président, 

  

 

 

  

 

 

 

 


